




























Article 2 : Durée des mandats 

Les représentants du collège des étudiants sont élus pour des mandats de 2 ans, leurs mandats courant à 
compter de l'expiration des mandats des membres précédents (soit le 20 mai 2023). 
Les représentants du collège des personnels sont élus, dès la proclamation des résultats, pour la durée des 
mandats restant à courir des représentants des personnels. 

Les élus siègeront valablement jusqu'à la désignation de leurs successeurs 

Article 3 : voies de recours 

La commission de contrôle des opérations électorales (sise 184 rue DUGUESCLIN, 69433 Lyon cedex 03), 
instituée en application de l'article D. 719-38 du code de l'éducation est habilitée à connaître de toutes les 
contestations présentées par les électeurs, par le Président de l'Université ou par le Recteur, sur la préparation 
et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des résultats du scrutin. Elle est saisie 
au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. 
Le recours auprès du tribunal administratif de Lyon n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours 
préalable devant cette commission (le tribunal devant être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision 
de la commission). 

Article 4 : Diffusion de l'arrêté 

Le Directeur Général des Services de l'Université et les Directeurs des composantes de l'Université sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. Il est porté à la connaissance des électeurs par voie affichage dans 
les locaux universitaires et par une mise en ligne sur le site de l'Université. 

Fait à Saint-Etienne, le 27 avril 2023 
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